
A V occasion du Congres sur I'avenir de la Croix-Rouge allemande
(Cologne, 3-5 mai 1996), Eric Roethlisberger, vice-president du CICR,
a fait un expose en allemand sur le theme

Face aux defis d'aujourd'hui et de demain,
le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge doit-il repenser son ethique ?

La Revue publie ces reflexions, auxquelles son auteur a donne un
caractere personnel.

En accord avec la thematique de ce Congres qui porte sur I'avenir,
je voudrais partager avec vous quelques reflexions personnelles sur une
problematique que je formulerais comme suit: « Face aux defis d'aujour-
d'hui et de demain, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge doit-il repenser son ethique ? »

Je n'entends pas me livrer a des developpements philosophiques. La
Croix-Rouge — aujourd'hui la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge — ne
vit que par l'action qui donne corps a sa pensee. J'entends done rester
largement operationnel dans mon propos.

Les defis

D'abord : un bref rappel de quelques defis qui interpellent les insti-
tutions humanitaires en general et notre Mouvement en particulier.

Le premier est constant et vital: pouvoir atteindre, pour leur porter
secours, les victimes de catastrophes, naturelles et de main d'homme; cela,
selon le double critere humanitaire d'impartiality et de priorite aux plus
vulnerables — souvent des enfants, des femmes, des personnes agees, des
handicapes.

C'est la raison d'etre de notre Mouvement, la justification de son
existence.
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Pour le CICR, dont 1'action de secours se deroule dans des situations
conflictuelles ou regne la violence, 1'exigence est celle d'une indepen-
dance et d'une non-politisation absolues. Le succes de son intervention
depend de sa capacite de resister a toute implication dans les contentieux
qui opposent les parties; en d'autres termes, de sa capacite d'etre reelle-
ment et totalement neutre, et d'etre per?u comme tel.

La difficulty de la tache merite d'etre soulignee car, sur le terrain, le
delegue se trouve dans la situation de devoir plaider la cause humanitaire
de personnes appartenant a une des parties a un conflit aupres d'agents
au service de l'autre partie...

Le deuxieme defi tient au sous-developpement. Dans les interventions
humanitaires hors zone OCDE1, l'encadrement de base est souvent rudi-
mentaire et insuffisant; le controle qu'exercent les autorites publiques est
parfois lacunaire. Les actions du Mouvement se deroulent sur fond d'ine-
galite, voire d'injustice sociale, de pression demographique forte, parfois
de grande pauvrete, de famine meme, d'epuisement ecologique. C'est dire
que l'infrastructure d'appui pose probleme.

Est-ce que les Principes fondamentaux de notre Mouvement sont
vraiment universels, et ressentis comme tels ? C'est un troisieme defi, sous
forme de question recurrente, qu'il faut se poser. II y a tout lieu de penser
qu'il s'inscrira, demain comme aujourd'hui, dans un contexte internatio-
nal qui, pour ce qui est de la violence qui le greve, presente les carac-
teristiques suivantes :

— des conflits denatures (genocides et autres epurations ethniques), dont
la population civile est l'objet, plutot que la victime malencontreuse;

— des conflits destructures, ou les combattants, souvent des mineurs et
agissant par bandes, sont livres a eux-memes plus qu'ils ne sont
inseres dans une organisation militaire ou paramilitaire structuree;

— des conflits debrides, dans lesquels les autorites publiques n'ont plus
le monopole de la force, de son usage et de son controle. La situation
qui en decoule s'apparente a une privatisation de la violence et,
partant, de l'action humanitaire. II s'agit d'un ph6nomene relativement
nouveau, qui devra etre analyse.

Quatrieme defi, toujours par rapport a l'action humanitaire en situation
de conflit: comment s'attendre a ce que des principes fondamentaux de

OCDE: Organisation de cooperation et de developpement economique.
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comportement humanitaire soient respectes en temps de conflit, quand des
sentiments passionnels prennent le dessus, alors que ces memes principes
ne sont pas respectes en temps dit de paix dans une societe toujours
davantage en proie a la violence ?

Enfin, en quelque sorte pour memoire (car le phenomene est observe
depuis plusieurs mois, voire depuis quelques annees), je rappelle la po-
litisation de rhumanitaire. Sans faire de longs developpements, je sou-
ligne que la position du CICR n'a pas change a ce propos : l'action
politico-militaire, d'une part, et l'action humanitaire, d'autre part, se
situent dans des spheres differentes et distinctes. Et la complementarite
qui peut, et doit, exister entre les deux doit reposer sur cette claire sepa-
ration, laquelle releve beaucoup moins, a mon sens, d'un principe abstrait
que d'un double souci operationnel de pouvoir apporter a la fois paix et
secours. La realite du terrain aujourd'hui — comme le demontrent la
Somalie, la Bosnie, le Liberia... — confirme la justesse de cette exigence
de separation.

L'action

En deuxieme lieu, je voudrais consacrer quelques instants a 1'orga-
nisation de l'action de notre Mouvement. De toute evidence, il faut sans
arret chercher a l'ameliorer par souci, a la fois de competence (« do the
right thing ») et d'efficacite (« do it well»). Cela aussi, nous le devons
aux victimes; car nos echecs s'inscrivent a leur depens (« our failure is
their loss »).

Les recentes reunions du Conseil des Delegues et de la Conference
internationale2 de decembre 1995 nous apportent un encouragement: la
cooperation fonctionnelle entre la Federation3 et le CICR doit gagner en
efficacite; l'accord entre les composantes internationales du Mouvement
doit associer les Societes nationales. Au nom du CICR, je salue ces
orientations.

Rien ne donne a penser que la competition entre acteurs de 1'huma-
nitaire — organisations internationales ou organisations non gouverne-
mentales — sera moins apre demain qu'elle ne Test aujourd'hui. La
competition est consideree, a mon sens avec raison, comme un facteur sain
du comportement economique. Je considere que cela peut etre le cas aussi

2 XXVF Conference internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
Geneve.

3 Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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en ce qui concerne l'humanitaire. Mais cela, dans la mesure ou deux
preconditions fondamentales sont remplies : d'abord, repondre a un souci
de rentabilite au service des victimes, et non de positionnement institu-
tionnel ou de prestige personnel; ensuite, respecter les mandats qui doivent
reposer sur une capacite d'action effective, elle-meme fondee, entre
autres, sur 1'experience.

Nombre de comportements aujourd'hui perceptibles de la part de
gouvernements ou d'institutions humanitaires conduisent, par le
non-respect de ces preceptes, a des situations d'incoheience et de gabegie.
C'est ce que quelqu'un a appele « une bouillabaisse de l'humanitaire »,
couteuse en termes de prevention et d'allegement de la souffrance. On
fait un peu n'importe quoi, avant tout pour etre vu. On fait du « mauvais
humanitaire », comme trop souvent par le passe on a fait du « mauvais
developpement», dans la mesure ou les besoins reels et l'environnement
local sont insuffisamment pris en consideration. Immanquablement, le
prix se paie plus tard, en l'occurrence en termes humains...

Un mot, dans ce contexte, sur le management moderne. L'humanitaire
ne fait a mon sens pas exception a la necessite, voire a l'obligation, d'une
gestion efficace, repondant toujours mieux aux besoins. Dans ce domaine
aussi, la connaissance humaine ne demeure pas stationnaire. II faut savoir
s'adapter dans un monde qui evolue souvent rapidement; celui qui reste
sur place risque fort de reculer. Changement, certainement! Non pas
« changement pour le changement», mais bien changement en fonction
d'objectifs qui doivent etre pr6alablement definis.

Le defi reel me semble resider, pour ce qui est du domaine humani-
taire, en la motivation qui pousse au changement. Simplement « faire
comme les autres » parait peu convaincant. « Mieux faire pour les
autres », a savoir les victimes, en revanche, convainc. Pour etre credible
sur la duree, il importe de toujours placer « solidarite » avant« visibility »,
« compassion » avant « mediatisation ».

Une nouvelle ethique pour la Croix-Rouge ?

Ma troisieme et derniere interrogation de portee geneiale me conduit
au coeur de mon propos : notre Mouvement doit-il repenser son ethique ?

Par 6thique, j'entends, bien sur, d'abord, les sept Principes fondamen-
taux qui nous sont communs : humanite, imparHalite, neutralite, indepen-
dance, universalite, volontariat, unite. Mais je voudrais y ajouter, par
rapport aux secours humanitaires prodigues en situation de conflit, quel-
ques considerations qui me semblent fondamentales elles aussi:
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— d'abord, la permanence des secours, qui est, soit dit en passant,
l'apport reellement innovateur d'Henry Dunant, fondateur de notre
Mouvement.

— ensuite, il y a la protection des secours : protection de ceux/celles qui
en beneficient — blesses, detenus, deplaces — et de ceux/celles qui
les prodiguent, a savoir, les delegu6s.

— enfin, le caractere indissociable de Vassistance, qui doit etre protegee,
et de la protection, qui doit porter sur l'assistance.

II est instructif de rappeler que ce sont les Societes nationales qui, en
premier, ont fait l'experience de ce caractere indissociable. Car les pre-
mieres actions intemationales de secours de la Croix-Rouge sont large-
ment le fait de plusieurs d'entre elles: guerre germano-francaise de
1870-1871, guerre russo-ottomane de 1876-1878, guerre civile cubaine de
1895..., le CICR ayant assume la direction operationnelle et le controle
de la distribution.

C'est ainsi que tres tot dans l'histoire du Mouvement est apparu un
triple souci que Ton peut enoncer comme suit:

— secours (assistance et protection), grace a la solidarite internationale;

— efficacite, grace a la preparation et au controle des distributions;

— impartialite, grace a la neutrality et a l'independance des delegues.

Remarques finales

La conclusion que je voudrais tirer ne vous etonnera sans doute pas :

— reexamen critique et autocritique de 1'impact de notre action et de la
pertinence des principes directeurs sur lesquels elle se fonde : oui!
Sans aucun doute;

— repenser, dans le sens d'un affaiblissement voire d'un remplacement,
notre ethique de solidarite et de compassion : non ! C'est, au contraire,
d'un renforcement et d'une reconfirmation de son ethique dont le
Mouvement a besoin.

Ma conviction a cet egard se voit confirmee et nullement 6branl6e au
vu des defis pourtant serieux auxquels notre Mouvement est appele a faire
face aujourd'hui, et selon toute probability, demain.

Eric Roethlisberger
Vice-president du CICR
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